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COMPTE RENDU DE REUNION : mercredi 9 octobre 2013 

 
 
Personnes présentes: D. Breneur, H. Mellado. F. Jacomino, S. Meyer, N. Bonnebas, S. Cernys, 
P.Charre, C. Font, P.Chaput 
 
 
1/ Commission Soupe aux choux 
 
Afin de déléguer et de mieux répartir les charges de travail, création d’une commission “soupe aux 
choux” composée de plusieurs personnes qui se répartiront les tâches. Il s’agit de Philippe Charre, 
de Sylvain Meyer, de Nicolas Bonnebas et de Séverine Cernys (pour la réservation de la salle et du 
matériel).  
- établir la liste des courses 
- faire de la publicité 3 semaines avant (rappel : la date est fixée au samedi 9 novembre) 
L’information sera donnée sur le panneau lumineux de St Paul. 
- Si possible, installer la salle le vendredi soir. 
- Etat des lieux le vendredi matin et le mardi matin à 7h30. Qui peut être présent ? 
Loïc est d’accord pour s’en occuper. 
Cette année, nous ne ferons pas appel à un traiteur. La soupe aux choux sera préparée par Philippe 
Charre. 
 
 

2/ Les membres du bureau : nouvelle secrétaire 
 
C’est Aurélie Lefebvre qui occupera la place de secrétaire, Sandrine Choretier fait le lien pour 
faciliter la passation. 
- S’occuper des nouveaux statuts 
- S’occuper du changement d’assurance Groupama pour Swiss life en revoyant le contrat pour le 

nombre de pilotes assurés.  
- Demande de subventions : réfléchir à un courier type à envoyer aux différentes communes. 
- Recherche de sponsors : réfléchir à ce qui est recherché dans le sponsoring pour faire des 

propositions plus pertinentes (ex : un lien sur le site, une présence possible lors des 
manifestations …). Des propositions ont été faites dans ce sens au Crédit Agricole de La Grand-
Croix. On attend un retour…  
On dispose déjà d’un dossier sponsoring fait l’année dernière par Loïc et validé par tous avec 
différentes propositions à faire aux partenaires. Il reste à démarcher… 

 
 
3/ Bilan de la porte ouverte et des nouvelles adhésions 
 
Cette année 63 nouveaux licenciés malgré le peu de communication et l’arrêt des licences accueil !  
La buvette a rapporté seulement 18 euros, c’est peu mais la météo était mauvaise… 
Décisions prises :  
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- L’adhésion de Quentin Girard sera payée par le club au titre d’entraineur. Il est présent tous 
les samedis matins pour entrainer et seconder Loïc auprès des plus jeunes pilotes qui sont très 
nombreux. Merci pour son travail ! 

- Adhésion offerte pour les familles de 4 adhérents ou plus !!! (Il y en a 2 dans le club, 3 enfants 
+ le papa ) 

- Commander les maillots Custom Racing, environ 250 avec les proportions des années 
précédentes  réparties par taille.  

 
A partir de cette année, le renouvellement des adhésions des anciens pilotes se fait aussi en 
septembre comme annoncé à l’AG du mois de juin et sur le site dès la reprise des entrainements.  
A ce jour, 91 pilotes ont renouvelé leur adhésion ; il en manque car Loïc en recence environ 188 pour 
la saison 2014…  
Points à améliorer pour la prochaine saison : 
- récupérer des dossiers complets lors de permanences  
- organiser des permanences en dehors de la piste et du samedi matin  

 
 
4/ Bilan 2013 et Budget 2014 
 
Septembre 2013 : environ 26 000 euros sur le compte, moins qu’en septembre 2012, avec un bilan 
financier négatif mais le club a généré plus d’argent sur l’année (rappel : d’importants travaux ont 
été réalisés cette année sur la piste, financés par le club) 
 
Bilan prévisionnel : maintenir un équilibre entre les principales recettes (stages, adhésions…) et les 
dépenses (salaire de l’entraineur, maillots, travaux…) 
- organiser des manifestations 
- organisation d’une manche de championnat de la Loire en mars/avril 
- prévoir une envelope mensuelle pour l’entretien et les travaux de la piste ( environ 3000 euros 

par an) 
- maintenir le nombre d’adhérents à 180 pour assurer le salaire de l’entraineur 

 
 
5/ Points abordés 
 
- Le club doit maintenir le nombre d’adhérents à 180 environ, encore faut-il une structure 

capable de les accueillir. Le projet d’un local adapté est maintenant la priorité : construction 
d’un local ou installation d’un container. Il faut une solution pour ranger le matériel (vélos, 
tonnelle…), brancher un frigo …. 

- Pas de réponse de la mairie sur la demande de subvention pour les travaux réalisés cette année. 
Demander un rendez-vous avec Mr Seue, adjoint au sport à la mairie et responsable des 
associations sur la commune. 

- Achat de la tonnelle : devis en cours 
- Article sur le club dans le journal municipal de Saint Paul : produire un texte et donner des 

photos avant le 25 Octobre. 
 


